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Justice pour Cédric 
 

 
Communiqué de la conférence de presse du mardi 7 janvier 2020 à 10h30 
 
 
A la suite d’une interpellation vendredi dernier, Cédric Chouviat est décédé à 
l’hôpital Georges-Pompidou le dimanche 5 janvier. La famille a confié la défense 
de ses intérêts à Me Arié Alimi et Me William Bourdon.  
 
A défaut de communication entre l’IGPN et la famille, un appel à témoignages 
diffusé par les avocats de la famille sur les réseaux sociaux a permis d’obtenir 
des éléments sur les circonstances de l’interpellation contradictoires avec les 
versions officielles de la préfecture de police de Paris. 
 
Les vidéos et témoignages recueillis permettent d’établir, qu’alors que Cédric 
était en train de filmer à distance les policiers ayant procédé à son contrôle 
routier, une clef d’étranglement ainsi qu’un plaquage ventral ont été pratiqués par 
trois policiers sur la personne de Cédric, alors que ce dernier portait toujours son 
casque de scooter. 
 
L’autopsie permettra d’établir si ces deux actes violents sont susceptibles d’avoir 
causé le décès de Cédric. 


